
Direction  de  la  Voirie  et  des  Déplacem e n t s

202 1  DVD  85  Prolonge m e n t  du  Tramway  T3  Ouest  de  la  Porte  d’Asnières  à  la
Porte  Dauphine  (16e  et  17e).  Convention  de  financem e n t  n°2  relative  à  la  phase
travaux.  

PROJET DE DÉLIBÉRATION

Carte  1. E XPOSÉ  DES  M OTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

*
*       *

Le  projet  du  Tramway  T3  de  la  porte  d’Asnières  à  la  porte  Dauphine  consiste  à
prolonge r  l’arc  nord- ouest  de  la  ligne  T3b  de  3,2  km  et  à  créer  7  stations.  Il
desser t  les  17e  et  16e  arrondisse m e n t s  de  Paris  ainsi  que  les  commune s
limitrophe s  de  Levallois- Perre t  et  de  Neuilly- sur- Seine,  sur  un  terri toi re  marqué
par  une  forte  densité  de  popula tion,  d’activités  économiques ,  culturelles  et
sportives.  Le  projet  perme t  de  desservi r  les  quar tie r s  Berthie r- Champer r e t  et
Gouvion- Saint- Cyr,  ainsi  que  le  Palais  des  Congrès  de  Paris  dans  le  17e
arrondisse m e n t  et  l’Universit é  Paris- Dauphine  dans  le  16e  arrondisse m e n t .  Il  doit
contribue r  à  rendre  plus  efficace  le  réseau  de  transpor t s  publics  francilien  et
s’inscri t  dans  une  démarc he  globale  en  matiè re  de  transpor t  et
d’accomp ag n e m e n t  du  développe m e n t  urbain,  avec  le  réamén a g e m e n t  de  la  Porte
Maillot  
Le  choix  d’un  tramway  appor t e  une  répons e  au  plan  de  déplace m e n t  d’Île- de-
France  ainsi  qu’à  la  loi  sur  l’air  et  l’utilisation  rationnelle  de  l’énergie  puisqu’il
permet  une  redis t ribu tion  de  l’espace  public  au  profit  des  modes  de  circula tion
douce  (piétons ,  vélos)  en  réduisan t  la  par t  modale  de  l’automobile.  De  plus,  il
instaure  une  véritable  requalifica tion  de  l’espace  public  traversé  au  bénéfice
d’aména g e m e n t s  paysage r s  et  urbains  de  qualité .  Les  trot toi rs  sont  élargis  pour
facilite r  les  déplace m e n t s  piétons  et  des  pistes  cyclables  sont  aména gé e s  le  long
du  tracé.  Les  abords  du  tramw ay  sont  végétalisés .  Le  présen t  projet  s’inscri t  dans
la  continui té  des  précéde n t e s  extensions  du  tramw ay  des  marécha ux  qui  ont  eu
pour  but  d’atténu e r  la  frontière  Paris/comm u n e s  limitrophes  induite  par  le
boulevard  périphé rique  et  facilite r  les  traje ts  en  rocade,  notam m e n t  de  banlieue  à
banlieue  afin  de  décha rge r  les  tronçons  cent ra ux  des  lignes  de  métro.  Dans  ce
cadre,  son  tracé  a  été  étudié  de  façon  à  assure r  la  correspond a nc e  avec  3  lignes
de  métro,  le  RER  C,  de  nombre us e s  lignes  de  bus  et  le  RER  E  prolongé  à  l’ouest
(projet  EOLE)  à  la  nouvelle  gare  de  la  Porte  Maillot.
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Le  projet  se  compose  du  système  de  transpor t  et  de  travaux  de  rénova tion  de  la
voirie  de  façade  à  façade  pour  une  inser t ion  harmonieus e  d’une  ligne  de  tramway
dans  le  tissu  urbain.
Les  maîtres  d’ouvrage,  Ville  de  Paris  et  RATP,  sont  respons a bles  de  la  concep tion
et  de  la  réalisa tion  du  système  de  transpo r t  et  des  ouvrages  qui  le  composen t ,
ainsi  que  de  son  aptitude  à  répondr e  aux  besoins  exprimés  dans  le  dossie r
d’Avant- projet  et  la  convention  de  financem e n t  pour  l’acquisition  du  maté r iel
roulant  approuvés  par  le  conseil  d’Île- de- France  Mobilités  du  12  décembr e  2019.

Ils  s’as s u r e n t  é g al e m e n t  d e  la  bo n n e  coo r din a tion  d u  p roje t  av ec  les  p roje t s
u r b ain s  ou  d e  voirie  con n exes ,  po r t é s  p a r  les  a u t r e s  a c t e u r s  d u  t e r ri toi r e .

Ce  prolonge m e n t  du  tramw ay  T3  à  l’Ouest  est  inscri t  au  Schéma  Directeu r  de  la
Région  Ile- de- France  (SDRIF)  approuvé  le  27  décembr e  2013  et  au  Contra t  de
plan  État- Région  2015- 2020  adopté  en  juin  2015.  
Les  travaux  de  déviation  et  modernisa t ion  des  réseaux  concessionnai re s  et  un
ensem ble  de  travaux  prépa ra to i r e s  réalisés  par  la  Ville  de  Paris  ont  ainsi  démar r é
en  mars  2019.  Les  travaux  d’inser t ion  urbaine  et  du  systèm e  de  transpor t  ont
commenc é  au  dernie r  trimes t r e  2020.  

Trois  conventions  de  financem e n t  sont  déjà  votées  dans  le  cadre  du  projet  de  T3  à
l’Ouest,  de  la  porte  d’Asnières  à  la  porte  Dauphine  :

 La  convention  n°15DPI003  de  financem e n t  des  études  préalables  au  DOCP,
du  dossie r  de  concer t a t ion  préalable  associé,  du  Schéma  de  Principe  et  du  dossier
d’enquê te  publique  associé,  pour  un  montan t  de  3  000  000  €  HT  couran t s ,  entre
l’Etat,  la  Région,  la  Ville  de  Paris  et  Ile- de- France  Mobilités  ;

L’avenan t  n°1,  référencé  convention  n°17DPI083,  à  la  convention  de
financem e n t  relative  aux  études  préalables  au  DOCP,  du  dossie r  de
concer t a t ion  préalable  associé,  du  Schém a  de  Principe  et  du  dossier
d’enquê te  publique  associé  augmen t a n t  à  3  300  000  €  HT  couran t s  le  coût
prévisionnel  des  études ,  à  hauteu r  de  1M€  HT  couran t s  pour  IDFM  et  de
2,3  M€  HT  couran t s  pour  la  Ville  de  Paris  ;

 La  convention  n°17DPI077  de  financem e n t  des  études  relatives  à
l’élabora t ion  du  dossier  d’Avant- Projet  (AVP),  des  études  de  Projet  (PRO),  des
missions  d’Assistance  à  Contra t s  de  Travaux  (ACT),  financée  par  l’Etat,  la  Région,
et  la  Ville  de  Paris,  d’un  montan t  de  12  270  000  €  HT  non  actualisable  et  non
révisable  approuvée  par  délibéra t ion  de  la  Commission  perma n e n t e  du  Conseil
régional  n°  CP  2017- 527  du  22  novembr e  2017,  à  hauteu r  de  :

 6  042  000  €  (49,24%)  par  la  Ville  de  Paris,
 4  406  310  €  (35,91%)  par  la  Région,
 1  821  690  €  (14,85%)  par  l’État.

L’avenan t  n°1,  référencé  convention  n°20D07385 ,  à  la  convention  de
financem e n t  des  études  relatives  à  l’élabora t ion  du  dossier  d’Avant- Projet
(AVP),  des  études  de  Projet  (PRO),  des  missions  d’Assistance  à  Contra t s  de
Travaux  (ACT),  financée  par  l’État,  la  Région,  et  la  Ville  de  Paris,  sans
incidence  financièr e  ;

 La  convention  n°20D07365  de  financem e n t  relative  aux  travaux,  dite  REA  1,
financée  par  l’État,  la  Région,  et  la  Ville  de  Paris,  d’un  montan t  de  160  320  000  €
HT  couran t s  approuvée  par  délibér a t ion  de  la  Commission  perman e n t e  du  Conseil
régional  n°  CP  2020- 359  du  23  septe mb r e  2020,  à  hauteu r  de  :
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 131  348  700  €  (81,93%)  par  la  Ville  de  Paris,
 21  062  700  €  (13,14%)  par  la  Région,
 7  908  600  €  (4,93%)  par  l’État.

Lors  du  Conseil  d’adminis t r a t ion  d’Île- de- France  Mobilités  du  12  décemb r e  2019,
le  coût  d’objectif  du  projet  en  phase  AVP  a  été  établi  à  199,84  M€  HT  (aux
conditions  économique s  de  janvier  2016),  hors  maté r iel  roulant ,  soit  environ
235,04  M€  HT  couran t s ,  avec  une  hypothès e  d’actualisa t ion  des  coûts  de  1,8  %
par  an.  Le  coût  d’objectif  se  répar t i t  de  la  maniè re  suivante  :

 RATP  (Systèm e  de  Transpor t )  : 73,79  M€  HT  constan t s  (CE01/2016),

 Ville  de  Paris  (Inser tion  Urbaine)  : 126,05  M€  constan t s  (CE01/2016).

Ce  montan t  intègre ,  en  tant  qu’ajout  de  progra m m e  au  périmè t r e  du  systèm e  de
transpor t ,  le  coût  de  rénovation  de  la  marquise  Jean  Prouvé  de  la  Gare  routière
de  la  porte  de  Champe r r e t ,  estimé  à  5,6  M€  HT  couran t  au  stade  des  études  de
faisabilité.  

Les  conventions  de  financem e n t  AVP-PRO- ACT et  REA  1  du  prolonge m e n t  du  T3b
à  l’Ouest  ont  permis  de  finance r  :
- la  totalité  des  dépens es  liées  au  système  de  transpor t  (sous  maîtrise  d’ouvrage
RATP),  soit  86  348  500  €  HT  couran t s  ;
- 58  %  des  dépens es  liées  à  l’inser tion  urbaine  (sous  maîtrise  d’ouvrage  Ville  de
Paris),  soit  86  241  500  €  HT  sur  un  coût  d’objectif  de  148  691  500  €  couran t s .

Il  reste  à  finance r  62  450  000  €  HT  couran t s  de  dépens es  liées  à  l’inser tion
urbaine  (maît rise  d’ouvrage  Ville  de  Paris)  sur  la  base  de  l’Avant- Projet,  selon  le
plan  de  finance me n t  suivant ,  compte  tenu  de  l’avance  par  la  Ville  de  Paris  au  titre
de  la  convention  n°15DPI003  de  financem e n t  des  études  préalables  au  DOCP,  du
dossie r  de  concer t a t ion  préalable  associé,  du  Schéma  de  Principe  et  du  dossie r
d’enquê te  publique  associé   :

 18  155  490  €  HT  couran t s  (29,07%)  par  l’État,
 41  981  210  €  HT  couran t s  (67,22%)  par  la  Région,
 2  313  300  €  HT  couran t s   (3,70%)  par  la  Ville  de  Paris.

Les  clés  résul tan t e s  perme t t e n t  de  respec t e r  les  clés  du  CPER  2015- 2020.  
 
L’établissem e n t  de  la  convention  correspond a n t e  était  initialemen t  demand é  en
2022  par  la  maîtrise  d’ouvrage.  Cependan t ,  l’État  souhai te  engage r  par
anticipa tion  dès  2021  l’intégra lit é  de  sa  par t  de  financem e n t  à  l’Opéra tion  telle
que  prévue  au  stade  de  l’Avant- Projet.  Lors  du  Comité  du  1er  juillet  2021,  les
partenai r e s  sont  convenus  d’établir  une  deuxième  convention  Travaux  dès  2021
correspond a n t  au  solde  des  par ticipa t ions  de  l’État  et  de  la  Ville  de  Paris.  La
Région  Île- de- France  souhai te  égalemen t  s’engage r .  

La  présen te  convention  de  financem e n t  des  travaux,  dite  REA  2,  d’un  montan t  de
34  374  790  €  HT  couran t s ,  perme t  d’assure r  a  minima  la  couver tu r e  de  la  totalité
des  dépens es  de  l’inser tion  urbaine  jusqu’à  l’été  2023.  Cette  convention  s’achève
à  la  consomm at ion  intégrale  des  subven tions  prévues .  L’estimation  de  ces
dépens es  inclut  les  frais  de  maîtrise  d’ouvrage  et  de  maîtrise  d’œuvre ,  ainsi
qu’une  provision  pour  aléas  et  imprévus,  déte rminé e  au  stade  de  l’Avant- Projet.

Il  en  résul te  le  plan  de  finance m e n t  suivant  :

3



T3  OUEST  – REA  2
Monta nt  €  coura nt s  HT  et  clé s  de  finan c e m e n t

 État Régio n
Ville  de

Paris
TOTAL

Ville  de
Paris

18  155  490   € 13  906  000  € 2  313  300  € 34  374  790  €
52,82  % 40,45  % 6,73  % 100,00  %

La  convention  REA  2  fixe  les  engage m e n t s  réciproques  des  différen te s  par ties
(État,  Région,  Ville  de  Paris,  Île- de- France  Mobilités,  RATP)  et  a  donc  pour  objet
de  :
- définir  les  modalités  de  financem e n t  d’une  2ème  phase  de  travaux  relatifs  au
prolonge m e n t  du  tramway  T3b  à  la  Porte  Dauphine  ;
-  de  précise r  les  conditions  de  suivi  et  de  réalisa t ion  de  ces  travaux  dans  le
respect  du  calendrie r  généra l  de  l’opéra t ion  ;
- de  définir  les  documen t s  à  remet t r e  aux  Parties.

Une  convention  ultérieu re  de  financem e n t  des  travaux,  dite  REA  3,  sera  conclue
pour  assure r  le  compléme n t  de  finance m e n t  des  travaux  d’inser t ion  urbaine,  pour
un  montan t  de  28  075  210  €  HT  couran t s  correspond a n t  au  financem e n t  restan t  à
appor t e r  par  la  Région  Île- de- France .  

*
*       *

Compte  tenu  de  ce  qui  vous  a  été  exposé  ci-avant,  je  vous  demande  de
m’autorise r  à  signer:

 la  convention  de  financem e n t  relative  aux  travaux  n°2  avec  l’État,  la  Région
Île- de- France ,  la  RATP  et  Île- de- France  Mobilités  relative  à  la  phase  réalisa tion
dans  le  cadre  du  prolonge m e n t  du  Tramway  T3  Ouest  de  la  Porte  d’Asnières  à  la
Porte  Dauphine  (16 e  et  17 e).

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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202 1  DVD  85   Prolongem e n t  du  Tramway  T3  Ouest  de  la  Porte  d’Asnières  à  la
Porte  Dauphine  (16e  et  17e).  Convention  de  financem e n t  n°2  relative  à  la  phase
travaux.

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L.  2122-
21,  L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du               par  lequel  Madam e  la  Maire  de
Paris  lui  demande  l’autorisa t ion  de  signer  la  co nvention  de  financem e n t  n°2  avec
l’État,  la  Région  Île- de- France ,  Île- de- France  Mobilités  et  la  RATP  relative  à  la
phase  travaux  dans  la  cadre  du  prolonge m e n t  du  tramw ay  T3  Ouest  de  la  Porte
d’Asnières  à  la  Porte  Dauphine  (16 e  et  17 e).

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  David  BELLIARD,  au  nom  de  la  3 e

Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  co nvention  de
financem e n t  n°2  avec  l’État,  la  Région  Île- de- France ,  la  RATP  et  Île- de- France
Mobilités  relative  à  la  phase  réalisa t ion  du  prolonge m e n t  du  tramw ay  T3  Ouest  de
la  Porte  d’Asnières  à  la  Porte  Dauphine  (16 e  et  17e) .  Le  texte  de  cette  convention
est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  2  :  Les  dépens es  sont  imputées  au  budge t  d’investisse m e n t  de  la  Ville  de
Paris.


